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Préfecture de la Charente 

Service LEGALITE









16000 ANGOULEME

Bordereau d’envoi

	Pour VISA et retour à la MAIRIE

Je vous transmets sous ce pli 4 exemplaires de diverses délibérations prises lors du conseil municipal du 31 août 2006 à viser et à nous retourner.

Sincères salutations




Fait à AUSSAC-VADALLE le 12 septembre 2006









Le Maire,









Gérard LIOT
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